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Matériaux au contact du vin lors de son élaboration

Métaux, matière plastiques, béton, liège, céramique, bois, résine 

époxydique, liant, colle, silicone, papier, carton, encre…
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Interactions entre le matériau et la boisson alcoolisée 
E

n
v
ir
o

n
n

e
m

e
n

t

Perméation

→ Modification des propriétés organoleptiques

→ Risque sanitaire 

Migration

Absorption

Migration des substances:

- Monomères

- Additifs

- Substances non intentionnellement ajoutées (NIAS)

(produits néoformés, produits de dégradation…)

Conditions réelles d’utilisation:

- Du type de boissons alcoolisées (vin, spiritueux)

- Du type de contact (longue durée, fortuit, répété)

- Des conditions environnementales (température, pression, humidité, lumière…)

- Du matériau (géométrie, épaisseur, structure) et du ratio surface de contact / 

volume de boissons alcoolisées
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Réglementation

Règlement (CE) n°1935/2004 du 27 octobre 2004 concernant les matériaux 

et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires

Code la consommation

Il est interdit de mettre sur le marché :

- Des matériaux / emballages / contenants non aptes au contact alimentaire 

- Des boissons alcoolisées ayant été mises au contact avec des matériaux / emballages / 

contenants non conformes
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Réglementation
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réglementation portant sur l’alimentarité des cuves 

Cuve béton:

Ne font pas l’objet d’une 

réglementation spécifique 

→ R (CE) 1935/2004

Cuve béton revêtue:

fonction de la composition du revêtement 

Plastique : Règlement (UE) n°10/2011 du 14/01/2011 

Dérivés époxydiques : Règlement (CE) n°1895/2005 

du 18/11/2005 (sauf capacité >100 hl).

Cuve inoxydable :

L’acier inoxydable est réglementé au niveau national par l’arrêté du 13 janvier 1976 qui prévoit 

des critères de composition mais n’impose pas de déclaration de conformité.

Cuve plastique :

Les cuves en matière plastique sont réglementées par le Règlement (UE) n°10/2011 et, pour ce qui 

concerne les plastiques recyclés, par le Règlement (CE) n°282/2008 du 27 mars 2008.

Cuve en terre cuite :

Les cuves en terre cuite sont soumises à la réglementation spécifique pour les céramiques : 

→ Directive n°84/500/CEE du 15/10/1984 et par l’arrêté du 7 novembre 1985.

Pour ce type, une déclaration de conformité est obligatoire et doit être conforme aux dispositions de 

ces textes.
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Mise en œuvre des essais pour l’évaluation de 
l’aptitude au contact alimentaire

Test de Migration 

globale

Tests de restriction de 

substances spécifiques

Recherche et 

identification de NIAS 
(substances non 

intentionnellement ajoutées)

Objectif:

- Vérifier la conformité du transfert d’une masse du matériau / 

contenant vers la boisson alcoolisée

Réglementation : LMG de 10 mg/dm² de matériau ou 60 mg/kg de 

boissons alcoolisées

Objectifs:

- Vérifier que les substances utilisées pour la fabrication d’un matériau 

sont autorisées dans les textes réglementaires spécifiques 

- Vérifier le respect des restrictions (LMS, QM ou QMA…)

Objectifs:

- Vérifier que les NIAS ne sont pas présents en des quantités 

susceptibles de migrer, supérieures aux limites réglementaires ou 

impactant organoleptiquement 

- Type de test : immersion totale, remplissage, cellule

- Type de simulants alimentaires : Ethanol 20%, Ethanol 50%...

- Temps de contact

- Température

- Ratio matériaux / liquide de simulant

Mise en œuvre 

des essai

(NF EN 1186, 

NF EN 13130 

+ R (UE) n°10/2011)
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EMBALLAGE

ALIMENT

Migration 

globale 

(A+B+C+…)

Migration 

spécifique

(A ou B ou C…)
Additifs

Monomères

Solvants

Impuretés

Néoformés

Produits de 

dégradation Sorption

Contaminants 

volatils

Perméation

O2O2

CO2

N2N2

Arômes

Vapeurs d’eau

Mise en œuvre des essais pour l’évaluation de 
l’aptitude au contact alimentaire

NIAS

Substances 

spécifiques

ENVIRONNEMENT
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Mise en œuvre des essais pour l’évaluation de 
l’aptitude au contact alimentaire

• LC/MS et GC/MS haute résolution

- recherche des substances non 

intentionnellement ajoutées (NIAS)

• Spectrophotométrie UV:

- Amines aromatiques primaires

• GC/MS:

- Phtalates

- Photoinitiateur

- Solvants résiduels

- Monomères 

• LC/UV, LC/MS

- Bisphénol A

- Stabilisants

- Antioxydants

• ICP-MS, ICP AES

- Eléments traces métalliques

- Profil minéraux
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Exemple des phtalates
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Exemple des phtalates - présentation

Phtalates :  

• Liquides visqueux, transparents, inodores, volatils à 

très peu volatils, ayant affinité particulière pour les 

graisses ou les alcools

• Présents dans de nombreux produits de consommation

1. plastifiants des matières plastiques

90 % de la production de phtalates est

destinée à la fabrication du PVC

(polychlorure de vinyle), qui peut en contenir

plus de 50 %

2. cosmétiques

agents fixateurs (vernis à ongles, laques à 

cheveux, parfums)

Films plastiques, emballages, jouets, revêtements de sol, tuyaux

et câbles, matériaux de construction, peintures ou vernis,

chaussures, textiles imperméables, cuirs synthétiques, consoles

de jeux, encres d’imprimerie, détergents, certains dispositifs

médicaux.
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Les phtalates les plus utilisés :

Noms CAS

benzylbutyl phtalate BBP 85-68-7

Diisobutyl phtalate DiBP 84-69-5

Dibutyl phtalate DBP 84-74-2

di-2-éthylhexyl phtalate DEHP 117-81-7

di-isononyl phtalate DINP 28553-12-0

di-isodecyl phtalate DIDP 26761-40-0

di-éthyl phtalate DEP 84-66-2

di-cyclohexyl phtalate  DCHP 84-61-7

di-n-octyl phtalate DNOP 117-84-0

di-méthyl phtalate DMP 131-11-3

Phtalates évalués :

classés substances CMR 

par l’Agence Européenne 

des Produits Chimiques 

(ECHA).

rouge Annexe XIV 

règlement REACH

Exemple des phtalates - présentation
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Exemple des phtalates - réglementation

• Non repris dans le R(CE) 1881/2006 portant fixation de teneurs maximales pour certains 

contaminants dans les denrées alimentaires

• Figurent dans R(UE) 10/2011 concernant les matériaux et objets en matière plastique 

destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires

Noms CAS LMS * (mg/kg)

benzylbutyle phtalate BBP 85-68-7 30

dibutyle phtalate DBP 84-74-2 0.3

di-2-éthylhexyle phtalate DEHP 117-81-7 1.5

di-isononyle phtalate DINP 28553-12-0

∑ = 9

di-isodecyle phtalate DIDP 26761-40-0

* LMS : limite de migration 

spécifique [R(UE) 10/2011]

• Autres réglementation : dispositifs médicaux, jouets et cosmétiques 
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Composés présents partout → risque de contamination

•lors du prélèvement 

•dans l'équipement analytique, les solvants, l’air du laboratoire, …

À toutes les étapes, éviter le contact avec du plastique

Analyse par GC-MS²

(chromatographie 

gazeuse couplée à un 

spectromètre de masse)

Exemple des phtalates – aspects analytiques

Chromatogramme d’une solution étalon
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Exemple des phtalates – aspects analytiques

Noms
Limite de détection 

(µg/L)

Limite de quantification 

(µg/L)

Dimethyle phtalate DMP 4 (vin) ou 40 (spiritueux) 10 (vin) ou 100 (spiritueux)

Diéthyle phtalate DEP 4 (vin) ou 40 (spiritueux) 10 (vin) ou 100 (spiritueux)

Diisobutyle phtalate DiBP 4 10

Dibutyle phtalate DBP 4 10

benzylbutyle phtalate BBP 4 10

Dicyclohexyle phtalate DCHP 4 10

di-2-éthylhexyle phtalate DEHP 4 10

Di-n-octyle phtalate DnOP 4 10

di-isononyle phtalate DINP 20 50

di-isodecyle phtalate DIDP 20 50

Dibutyle sebaçate DBS 8 20

di-2-éthylhexyle adipate DEHA 8 20

dmp.docx
dinp didp.PNG
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Noms CAS
LMS * 

(mg/kg)
Contact gras **

benzylbutyle phtalate BBP 85-68-7 30 oui

dibutyle phtalate DBP 84-74-2 0.3 non

di-2-éthylhexyle phtalate DEHP 117-81-7 1.5 non

di-isononyle phtalate DINP 28553-12-0

∑ = 9

oui

ouidi-isodecyle phtalate DIDP 26761-40-0

Les phtalates DBP et DEHP ne doivent pas être présents dans les matériaux plastiques
mis au contact de ces boissons.

Les boissons alcoolisées titrant plus de 20% volume sont « considérées comme des aliments 

gras » dans le cadre du règlement (CE) 10/2011 relatif aux matériaux et objets en matière plastique 

destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires.

* LMS : limite de migration spécifique [R(UE) 10/2011]

** cas d’utilisation en tant que plastifiant

Exemple des phtalates – Interprétation des résultats

BOR-2014-6196.pdf
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Noms CAS
LMS * 

(mg/kg)

DJT de l’AESA 

(mg/kg p.c/jour) **

DJA *** 

(mg/jour)

benzylbutyle phtalate BBP 85-68-7 30 0.5 30

dibutyle phtalate DBP 84-74-2 0.3 0.01 0.6

di-2-éthylhexyle phtalate DEHP 117-81-7 1.5 0.05 3

di-isononyle phtalate DINP 28553-12-0
∑ = 9

0.15 9

di-isodecyle phtalate DIDP 26761-40-0 0.15 9

* LMS : limite de migration spécifique [R(UE) 10/2011]

** DJT (Dose Journalière Tolérable), AESA (Agence Européenne de Sécurité Alimentaire), mg/kg p.c/jour (mg/kg p.c./jour)

*** DJA : Dose Journalière Admissible pour un adulte de 60 kg

R (CE) n°178/2002 :

Ce  texte stipule  que  pour  être  mise  sur  le  marché,  une  denrée  alimentaire  ne  doit  être  ni préjudiciable  à  

la  santé,  ni  impropre  à  la  consommation.  Ces  caractères  sont déterminés au cas par cas par l’intermédiaire 

d’une analyse des risques en lien avec les Doses Journalières Admissibles (DJA).

Exemple des phtalates – Interprétation des résultats
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Exemple des phtalates – Interprétation des résultats

Présence de phtalate?

Si oui, est-on supérieur à la LMS ?

Si oui, déterminer l’apport journalier à partir d’une consommation journalière moyenne (données ANSES) 

Si l’apport journalier (AJ) ne dépasse pas la DJA : le vin peut être mis sur le marché mais les 

phtalates constituent un danger « à surveiller et maîtriser » dans la cave. Le producteur doit 

rechercher les sources de contamination et prendre des mesures adaptées sur les matériels 

incriminés.

Si l’apport journalier (AJ) dépasse la DJA : le vin ne peut pas être mis sur le marché.
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Période 2013-2021

 250 échantillons

77 % des vins contaminés par des phtalates (surtout DBP et un peu de BBP)
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Période 2013-2021

 310 échantillons

+ de 90% des spiritueux contaminés par des phtalates 

(DBP, DEHP, DIBP, BBP, DINP, DIDP, DEHA et DBS (DMP, DEP)
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Merci 

pour votre 

attention…


